
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, 
l’alimentation et l’environnement 

Conseil d’administration 
Séance du 27 juin 2023 

Le 27 juin 2023, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique 
Chargé, en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 37 
Nombre de présents : 19
Membres représentés (procuration) : 12 
Quorum : 19 
Point 4 – Formation et recherche
Délibération 4.3 – Projet d'ouverture de formation à la rentrée 2025 : 
voie par apprentissage pour le cursus agronome de l'Institut Agro Rennes Angers 

Visas : 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 relatif à l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, 
l’alimentation et l’environnement et notamment son article 12 ; 
Vu l’avis du conseil des enseignants du 8 juin 2023, 

Exposé des motifs : 
Après avoir ouvert un cursus d’ingénieur par la voie de l’apprentissage en Horticulture en 2009, en Paysage en 2010 et en 
Agro-Alimentaire en 2013, L’Institut Agro Rennes-Angers souhaite étendre son offre de formation par cette voie au cursus 
d’ingénieur spécialité Agronomie à la rentrée 2025.  
Encouragée et soutenue dans ce projet par de nombreuses entreprises et organismes publics, l’école complète de la sorte 
l’offre de formation d’ingénieurs agronomes par apprentissage déjà existante à L’Institut Agro Dijon et L’Institut Agro 
Montpellier. Plus globalement, les 8 cursus d’ingénieur de L’Institut Agro seront à cet horizon accessibles par la voie de 
l’apprentissage. 
Cette formation par apprentissage s’inscrira dans l’offre de l’Enseignement Supérieur Agricole Public, en complément de 
celle proposée par d’autres établissements, servant ainsi les missions de service public, de diversification des voies d’accès 
à l’enseignement supérieur agronomique, de mixité sociale et d’adossement des formations à la recherche publique. 
Le recrutement des apprentis ingénieurs agronomes sera organisé via le concours national Apprentissage porté par le 
Service des Concours Agro-Véto (SCAV) et le Service des Concours des Ecoles d’Ingénieurs (SCEI). L’Institut Agro 
Rennes-Angers projette d’ouvrir 20 places d’apprentis dès la rentrée 2025, qui viendront en déduction des 20 places 
d’étudiants aux concours Agro actuels (A, ATB, B, C et C2). 

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 27 juin 2023, approuve le projet d'ouverture de la voie par apprentissage pour le cursus 
agronome de l'Institut Agro Rennes Angers à la rentrée 2025. 

Fait à Paris, le 27 juin 2023 

Le Président du Conseil d’administration, 
Dominique Chargé 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 
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